[image: image1.jpg]



LUDO, association des ludothèques

Maison-Dés-Jeux 

et des ludothécaires de la

20 rue du Greffe
Communauté française de Belgique

1070 Bruxelles

Constituée en ASBL en 1982  et reconnue d’Education

02/733.85.00


permanente par la Communauté française depuis 1988,

0486/55.52.43


LUDO fédère aujourd’hui 133 ludothèques. 

info@ludotheques.be
LUDO se veut mouvement d’éducation au jeu et par le jeu.  

Nous entendons par ludothèque, «tout organisme non commercial ouvert en moyenne au public au moins 8 h par mois pour y jouer et/ou y emprunter différents jeux ».  

1° Des activités de proximité et de soutien aux activités locales…

_ Maison-Dés-Jeux (20 rue du Greffe à 1070 Bruxelles) : Au rez-de-chaussée, la LUDOthèque (ré)apprend aux enfants et aux parents à jouer ensemble, tous les dimanches de 14h30 à 17h (droit de table : 1€ par enfant accompagné). Au 2e étage, ALPA-Ludismes, vous accueille tous les dimanches (depuis 1992 !) de 14 à 22h afin de (re)découvrir près de mille jeux de société pour adolescents et adultes (droit de table : 2€). 

N.B. Dans les autres pièces de cette maison où l’on joue de la cave au grenier, mais aussi au jardin, nos hôtes, les «Saigneurs du Chaos», pratiquent des jeux de rôles quasi tous les jours ! 

_ Recensement des ludothèques services locaux de prêt de jeux, de jeu sur place et d’animations ponctuelles : 133 réparties en 6 régionales (voir liste et coordonnées jointes). 

_ Aide à la création de nouvelles ludothèques (et clubs de jeux assimilés).

_ Aide à la subsidiation des activités des ludothèques (et clubs de jeux assimilés).

_ Coordination et aide à la gestion et à l’animation des ludothèques (classification, informatisation,  conseils, prêt de jeux géants, catalogue et guides d’animations…).  

_ Réunions d’information des ludothécaires.

_ Visites de représentants commerciaux et achats groupés.

_ Aide à la création et à l’édition de jeux. 

2° Des formations ludiques… 

_ Catalogue de formations (disponible sur demande)

pour ludothécaires, bibliothécaires, éducateurs et 

animateurs socioculturels : De nombreux modules 

disponibles à prix modiques (20 ou 30 € pour 4 heures)

dispensés par des spécialistes ou professionnels du secteur.

_ Stages pour étudiants.

_ Cours et formations complémentaires pour étudiants.

_ Formations continuées pour enseignants.  

3° De la recherche et des communications sur le jeu… 

_ Réalisation d’analyses et études ludiques, par exemple les dossiers jeux/jouets annuels du Ligueur, ou d’articles de presse.   

_ Collecte et publication d’informations et d’analyses et études ludiques :

Publication d’un magazine de liaison trimestriel, l’Artichaut LUDO avec, en encart, un supplément, les Cahiers de LUDO, réalisé en collaboration avec le « Laboratoire de recherches en Mathématiques et Sciences sociales » de l’ULB.  

_ Notre LUDObibliothèque archive à la Maison-Dés-Jeux, un maximum de revues ludiques francophones (Plato, Des jeux sur un plateau, Tangentes jeux et stratégie, Jeux Pro, Vae Victis, Casus Belli, Jeux en Boîte, Jeux et Stratégie, le Belludis, le LUDO journal, l’Artichaut LUDO, les Cahiers de LUDO, les Board Games Studies…) ainsi que de nombreuses monographies spécialisées. Ces ouvrages sont en consultation sur place le dimanche ou sur rendez-vous. La section « Haute Ecole de Bruxelles » de notre LUDObibliothèque est accessible sur rendez-vous (Catégorie pédagogique, 62 avenue De Fré à 1180 Bruxelles).

_ Publication à posteriori de la plupart de nos analyses et études en accès direct intégral sur notre site internet. 

_  Blog de discussion des ludothécaires et membres de LUDO. 

_ Collaborations et projets avec les mondes associatifs ludique et d’éducation permanente.

4° Des campagnes de sensibilisation du grand public… 
_ A l’issue d’une sélection des nouveautés ludiques qui s’affine pendant 9 mois, notre 

Label LUDO désigne chaque année (27 septembre) le meilleur jeu familial selon les ludothécaires. Le plaisir procuré à la fois aux enfants et aux adultes, le rapport qualité/prix, la rapidité ainsi que la pérennité potentielle du jeu. Malgré son jeune âge le Label LUDO a déjà acquis  une certaine légitimité. Il se démarque des prix décernés en Belgique et à l’étranger notamment  par la simplicité et la lisibilité de ses critères, son caractère public et indépendant des circuits commerciaux, son absence de droit d’inscription pour les jeux éligibles et sa catégorie unique qui sacre un seul jeu. Les premiers lauréats furent SABOTEUR (Amigo), PICKOMINO (Zoch - Gi-gamic) et PINGOUIN (Phalanx games).      

_ A l’occasion de la Journée mondiale du Jeu (28 mai), de nombreuses portes ouvertes et animations sont organisées dans les ludothèques, fin mai ou début juin.

_ Pendant 10 jours, chaque année du 3e au 4e weekend de novembre, notre Belgo-LUDO-Décade se veut une « petite fureur de jouer après la grande fureur de lire ». A nouveau, un maximum d’animations ludiques et portes ouvertes sont programmées et médiatisées.   

_ LUDOweekend (les Ludiversités d’été) et LUDOfête annuels organisés par nos régionales. 

_ LUDO et ses régionales tiennent un stand d’animation et d’informations lors d’un maximum d’événements ludiques destinés au grand public.    

_ Diverses interventions ponctuelles supplémentaires par voie de communiqués de presse. 

5° Des missions internationales…

_ Représentation belge aux congrès et réunions des associations européenne et mondiale

_ Colloques internationaux

_ Représentation belge aux jurys de concours de créations ludiques.  

_ Visites et voyages d’échanges et d’études, d’expositions, de salon internationaux,… 

_ Projets et contacts avec un maximum de musées, conservatoires et archives du jeu, maison des jeux et centres de recherches ludiques.

L’objet social de l’asbl LUDO en 5 grands objectifs majeurs:

1° « Rapprocher les gens en favorisant la pratique ludique.» 

Le jeu de qualité est pour nous un outil merveilleux parce qu’il permet de rapprocher les êtres humains, ceci notamment au sein des associations, groupes d’amis, des couples, et plus encore des familles (outil essentiel de parentalité). Le travail des ludothèques est notamment de réapprendre cette pratique familiale fondamentale en aidant parents et enfants à jouer ensemble.

2° « Mettre à disposition de tous, des jeux et des jouets de qualité.»

Jouer est un droit fondamental et universel de l’enfant comme de l’adulte (droit aux loisirs). Il doit pouvoir être accessible à tous, sans distinction d’âge, de sexe, de condition sociale ou d’origine ethnique. Seules des ludothèques suffisamment nombreuses et soutenues peuvent garantir ce droit. De plus, en définissant des normes qualitatives, d’accueil, d’écoute, d’éthique, de sélection et de choix des jeux, les ludothécaires tentent de créer un climat propice à l’éducation au jeu et par le jeu. 

3° « Mener, faciliter et encourager une réflexion critique sur le jeu afin d’améliorer l’éducation ludique de tout un chacun.» 

Ici encore plusieurs échelons sont présents : il s’agit d’abord de former aux métiers du jeu en général et au métier de ludothécaire en particulier. Cette activité mérite des études spécifiques d’un bon niveau. Quatre centres d’études universitaires ont vu le jour en France au cours des 20 dernières années, aucun en Belgique. LUDO tente, dans la mesure de ses moyens, de fournir le bagage minimum requis aux ludothécaires pour offrir un service de qualité professionnelle (bien que plus de 50 % soient encore bénévole en Communauté française de Belgique). Il s’agit ensuite d’éduquer au jeu (choix, qualité, réflexion, éthique, etc…) les parents et les enfants qui viennent emprunter des jeux ou jouer en ludothèque. Il s’agit enfin de conscientiser le grand public aux enjeux du jeu, bref l’éduquer aux loisirs, par des analyses et études largement diffusées qui dépassent la superficialité actuellement souvent rencontrée dans les revues spécialisées comme sur internet. 

4° « Eduquer par le jeu et œuvrer pour la reconnaissance du jeu comme activité culturelle à part entière.»

Enfin, éduquer au jeu (cf. n°3) ne suffit pas, encore faut-il à la fois reconnaître le caractère culturel du jeu de qualité en général et circonscrire un cadre favorable à une utilisation adéquate du jeu à des fins plus précises qu’elles soient pédagogiques, thérapeutiques ou autres…. Rappelons par ailleurs que le jeu est éducatif par nature, il nous apprend entre autres à respecter des règles. 

5° « Conscientiser et encourager les comportements favorables au développement durable »   

Le fonctionnement quotidien des ludothèques s’inscrit par excellence dans une logique de réflexion et d’action face à la société de consommation, notamment de l’inéquité et des dangers environnementaux de ses accents commerciaux.  

NOUS CONTACTER : LUDO 2007 Qui est qui ?

BUREAU : Michel Van Langendonckt (Présidence), Gabrielle Renoir (Vice-Présidence en charge des relations internationales), Stéphane Lamy (Trésorerie), Sophie Hanozet (secrétariat, coordination des formations)

Centre d’informations et de formations, secrétariat général : 

Maison-Dés-Jeux, 20 rue du Greffe à 1070 Bruxelles

02/733.85.00 ou 0486/55.52.43 ou info@ludotheques.be 

Alain Gottcheiner (coordinateur des Cahiers de LUDO)

Site internet de LUDO :  www.ludotheques.be (gestionnaire : Thomas Provoost) 

REGIONALES (délégués, membres du CA régional et/ou personnes ressources)

F.L.B. asbl : CA : Bénédicte Hanot (Bruxelles, délégué), Fabienne Latte (Forêt, déléguée), Serge Lehman (Anderlecht-Alpa-Ludismes, délégué), Vanessa Lita (Anderlecht-Carême), Ariane Everaerts (ind), Maud Halkin (Etterbeek), Denise Desmet (ind.), Gabrielle Rennoir (Schaerbeek) & Michel Van Langendonckt(Anderlecht). Sylvie Cambier (Evere.Blog LUDO)

Sec. régional : LUDO, rue du Greffe 20 à 1070 Bxl (0477/29.83.21) Nombre de locales : 32

LUDOBra : Francine Gillon (Louvain-La-Neuve, déléguée), Etienne Pironet (Limal, délégué), Sylvie Jacques (Jodoigne, déléguée), Patte-Bary Anny (Ottignies, déléguée)

Sec. régional : Place Galilée,9a 1348 Louvain-L-N.(010/47.28.59)  Nombre de locales : 14

LUDOLI : Françoise Meus (Xhovémont, déléguée), Anne-Marie Mattka (Visé, déléguée), Frédéric Lamalle (Oupeye, délégué), Anne Willems (Liège), Laurent Massotte (Liège), Arlette Paulissen (Blegny)

Secrétariat régional : La Marelle, rue Hemricourt 42 à 4000 Liège (Tél : 04/253.35.21)

Site de la réginale : www.ludoli.be 

Nombre de locales : 10 + 17 =27
LUDONam : Apolona Roubinkova (Gembloux, déléguée), Laurence Manche (Meux, déléguée), Godelieve Defauw (Doische, déléguée), Laurent d’Aries et Marc Dave (Bouge)

Sec. régional :Chée de Charleroi, 71 5030 Gembloux (081/61.31.79) Nombre de locales : 18
LUDOHa : Monique Peeters (Chièvres, déléguée), Sara Vanderstrichelen (Silly, déléguée), Fabienne Moreels (ind., déléguée), Nicole Lembourg et Sibylle De Keukelaere (Ath), Nicole Gérard (Kain), Isabelle Jamsin (Mons-jemappe)

Secrétariat régional : Rue d’Ath, 51 à 7950 Chièvres (068/65.84.24) Nombre de locales : 30

LUDOLux : Caroline Soille (déléguée), Aude Hanon (Arlon, déléguée), Françoise Gathelier (Vielsalm)

Secrétariat régional :Grand rue, 40a à 6940 Barvaux (086/21.98.71) Nombre de locales : 12 

